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  Lettre datée du 20 Novembre 2015, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Le Conseil de sécurité, dans la déclaration de son président en date du 

14 janvier 2015 (S/PRST/2015/2), m’a demandé de faire le point avec lui, en 

décembre 2015 au plus tard, sur les nouveaux efforts déployés par les Nations Unies 

en ce qui concerne la consolidation de la paix au lendemain des conflits, en 

particulier sur les progrès accomplis pour accroître la participation des femmes à la 

consolidation de la paix, compte tenu des vues de la Commission de consolidation 

de la paix.  

 J’avais l’intention de faire le point avec le Conseil en décembre, un fois 

achevé l’examen de 2015 du dispositif de consolidation de la paix. Il est toutefois 

apparu que la phase intergouvernementale de cet examen, cofacilitée par le 

Représentant permanent de l’Angola auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

M. Ismael Abraão Gaspar Martins, et la Représentante permanente de l’Australie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, M
me

 Gillian Bird, nécessitera plus de 

temps qu’initialement prévu. 

 Je souhaiterais donc demander que l’examen de cette question soit reporté à 

plus tard dans le programme de travail du Conseil de sécurité. Le Bureau de l’appui 

à la consolidation de la paix collaborera étroitement avec les membres du Conseil 

pour reprogrammer cet exposé dès que l’examen sera terminé.  

 Je vous remercie de votre attention.  

 

(Signé) BAN Ki-moon 

 

http://undocs.org/fr/S/PRST/2015/2

